
AVIS DE DEMANDE DE COTATION
N°12/24/DCO/SDCC/CIPM  DU
14/11/2024 POUR LA FOURNITURE
DE DEUX (02) LOTS DE MILLE (1
000) CORDES DE PIQUETAGE ET
DE MILLE (1000) PINCEAUX DE 6
CM  A  LA  SODECOTON  DANS  LE
CADRE  DE  LA  CONVENTION  AFD
N°CCM 1787 01 X
1.Objet

Le Directeur Général de la SODECOTON lance une Demande de
cotation pour la fourniture de deux (02) lots de mille (1000)
cordes de piquetage et de mille (1000) pinceaux de 6 cm à la
SODECOTON dans le cadre de la convention AFD N°CCM 1787 01 X.

2.Consistance des prestations

La présente cotation consiste en la fourniture de deux (02)
lots de mille (1000) cordes de piquetage et de mille (1000)
pinceaux de 6 cm à la SODECOTON dans le cadre de la convention
AFD N°CCM 1787 01 X, répartis comme suit :

Lot 1 : Fourniture de mille (1000) cordes de piquetage;

Lot 2 : Fourniture de mille (1000) pinceaux de 6 cm;

3.Cout Prévisionnel

Le financement de cette opération sera assuré par le budget

https://momenam.com/avis-de-demande-de-cotation-n12-24-dco-sdcc-cipm-du-14-11-2024-pour-la-fourniture-de-deux-02-lots-de-mille-1-000-cordes-de-piquetage-et-de-mille-1000-pinceaux-de-6-cm-a-la-sodecoton-dans-l/
https://momenam.com/avis-de-demande-de-cotation-n12-24-dco-sdcc-cipm-du-14-11-2024-pour-la-fourniture-de-deux-02-lots-de-mille-1-000-cordes-de-piquetage-et-de-mille-1000-pinceaux-de-6-cm-a-la-sodecoton-dans-l/
https://momenam.com/avis-de-demande-de-cotation-n12-24-dco-sdcc-cipm-du-14-11-2024-pour-la-fourniture-de-deux-02-lots-de-mille-1-000-cordes-de-piquetage-et-de-mille-1000-pinceaux-de-6-cm-a-la-sodecoton-dans-l/
https://momenam.com/avis-de-demande-de-cotation-n12-24-dco-sdcc-cipm-du-14-11-2024-pour-la-fourniture-de-deux-02-lots-de-mille-1-000-cordes-de-piquetage-et-de-mille-1000-pinceaux-de-6-cm-a-la-sodecoton-dans-l/
https://momenam.com/avis-de-demande-de-cotation-n12-24-dco-sdcc-cipm-du-14-11-2024-pour-la-fourniture-de-deux-02-lots-de-mille-1-000-cordes-de-piquetage-et-de-mille-1000-pinceaux-de-6-cm-a-la-sodecoton-dans-l/
https://momenam.com/avis-de-demande-de-cotation-n12-24-dco-sdcc-cipm-du-14-11-2024-pour-la-fourniture-de-deux-02-lots-de-mille-1-000-cordes-de-piquetage-et-de-mille-1000-pinceaux-de-6-cm-a-la-sodecoton-dans-l/
https://momenam.com/avis-de-demande-de-cotation-n12-24-dco-sdcc-cipm-du-14-11-2024-pour-la-fourniture-de-deux-02-lots-de-mille-1-000-cordes-de-piquetage-et-de-mille-1000-pinceaux-de-6-cm-a-la-sodecoton-dans-l/
https://momenam.com/avis-de-demande-de-cotation-n12-24-dco-sdcc-cipm-du-14-11-2024-pour-la-fourniture-de-deux-02-lots-de-mille-1-000-cordes-de-piquetage-et-de-mille-1000-pinceaux-de-6-cm-a-la-sodecoton-dans-l/
https://momenam.com/avis-de-demande-de-cotation-n12-24-dco-sdcc-cipm-du-14-11-2024-pour-la-fourniture-de-deux-02-lots-de-mille-1-000-cordes-de-piquetage-et-de-mille-1000-pinceaux-de-6-cm-a-la-sodecoton-dans-l/


CASEVE-C2 N° Convention AFD CCM 1787 01 X et les montants
prévisionnels hors taxes sont de (vingt millions) 20 000 000
FCFA pour le lot 1 et de (un million) 1 000 000 FCFA pour le
lot 2

4.Allotissement

Lot 1 : Fourniture de mille (1000) cordes de piquetage;

Lot 2 : Fourniture de mille (1000) pinceaux de 6 cm;

5.Participation et origine

La participation à la présente consultation est ouverte à
toutes les entreprises ayant une parfaite connaissance en la
matière.  Les  groupements  d’entreprises  devront  disposer
d’accord de groupement constaté par un acte notarié dûment
enregistré et référé à la présente Demande de Cotation

6.Financement

Le financement de cette opération sera assuré par le budget
CASEVE-C2 N° Convention AFD CCM 1787 01 X et les montants
prévisionnels hors taxes sont de (vingt millions) 20 000 000
FCFA pour le lot 1 et de (un million) 1 000 000 FCFA pour le
lot 2

7.Consultation du Dossier

Le  Dossier  de  cotation  peut  être  consulté  et  retiré  dès
publication du présent avis à la Direction Générale de la
SODECOTON à Garoua B.P. 302 Tél. 222-27-10-80, à la Délégation
de la SODECOTON de Yaoundé B.P. 304 Tél. 222-20-19-72 ou à la
Délégation  de  la  SODECOTON  de  Douala  B.P.  1699  Tél.
233-42-46-03 contre versement en espèces d’une somme de 30 000
(trente  mille)  FCFA  non  remboursable  sur  le
compte n°97568660001-28 ouvert auprès des 12 agences BICEC ci-
après au nom de “ Compte Spécial CAS ARMP “. Il s’agit des
agences de : Yaoundé Agence Centrale, Douala Bonanjo, Buéa,
Ebolowa,  Dschang,  Ngaoundéré,  Maroua,  Limbé,  Bafoussam,



Bamenda, Garoua, et Bertoua.

Le  soumissionnaire  devra  s’y  rendre  muni  d’une  copie  ou
photocopie de l’avis de Demande de cotation.

Lors du retrait du dossier, le soumissionnaire devra remettre
une copie de son reçu de versement portant bien le nom de
l’entreprise, le nom du Maître d’Ouvrage et le numéro de la
consultation

8.Acquisition du Dossier

Le  Dossier  de  cotation  peut  être  consulté  et  retiré  dès
publication du présent avis à la Direction Générale de la
SODECOTON à Garoua B.P. 302 Tél. 222-27-10-80, à la Délégation
de la SODECOTON de Yaoundé B.P. 304 Tél. 222-20-19-72 ou à la
Délégation  de  la  SODECOTON  de  Douala  B.P.  1699  Tél.
233-42-46-03 contre versement en espèces d’une somme de 30 000
(trente  mille)  FCFA  non  remboursable  sur  le
compte n°97568660001-28 ouvert auprès des 12 agences BICEC ci-
après au nom de “ Compte Spécial CAS ARMP “. Il s’agit des
agences de : Yaoundé Agence Centrale, Douala Bonanjo, Buéa,
Ebolowa,  Dschang,  Ngaoundéré,  Maroua,  Limbé,  Bafoussam,
Bamenda, Garoua, et Bertoua.

Le  soumissionnaire  devra  s’y  rendre  muni  d’une  copie  ou
photocopie de l’avis de Demande de cotation.

Lors du retrait du dossier, le soumissionnaire devra remettre
une copie de son reçu de versement portant bien le nom de
l’entreprise, le nom du Maître d’Ouvrage et le numéro de la
consultation

9.Remises des offres

Les  soumissions  seront  établies  en  six  (06)  exemplaires
dont un (01) original et cinq (05) copies et parviendront au
plus tard le 03/12/2024 à 15 heures, au Secrétariat de la
Direction Générale de la SODECOTON à Garoua, sous enveloppe



anonyme portant la mention :

AVIS DE DEMANDE DE COTATION N°12/24/DCO/SDCC/CIPM DU

14/11/2024 POUR LA FOURNITURE DE DEUX (02) LOTS DE MILLE (1
000) CORDES DE PIQUETAGE ET DE MILLE (1000) PINCEAUX DE 6 CM A
LA SODECOTON DANS LE CADRE DE LA CONVENTION AFD N°CCM 1787 01
X 

 « A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT ».

Les offres devront être chiffrées hors taxes sur la valeur
ajoutée (HTVA) et toutes taxes comprises (TTC) et accompagnées
du modèle de soumission signé.

10.Delai de Livraison

La fourniture objet de la Demande de Cotation devrait être
livrée en position rendu magasin transit SODECOTON à Garoua II
dans un délai de 60 jours pour chacun de lot, à compter de la
date de notification de l’ordre de service de commencer les
prestations

11.Cautionnement Provisoire

/

12.Recevabilité des Offres

Les  soumissions  seront  établies  en  six  (06)  exemplaires
dont un (01) original et cinq (05) copies et parviendront au
plus tard le 03/12/2024 à 15 heures, au Secrétariat de la
Direction Générale de la SODECOTON à Garoua, sous enveloppe
anonyme portant la mention :

AVIS DE DEMANDE DE COTATION N°12/24/DCO/SDCC/CIPM DU

14/11/2024 POUR LA FOURNITURE DE DEUX (02) LOTS DE MILLE (1
000) CORDES DE PIQUETAGE ET DE MILLE (1000) PINCEAUX DE 6 CM A
LA SODECOTON DANS LE CADRE DE LA CONVENTION AFD N°CCM 1787 01
X 



 « A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT ».

Les offres devront être chiffrées hors taxes sur la valeur
ajoutée (HTVA) et toutes taxes comprises (TTC) et accompagnées
du modèle de soumission signé.

13.Ouverture des Plis

Les offres seront dépouillées le 03/12/2024 à partir de 16
heures par la Commission Interne de Passation des Marchés,
dans sa salle de réunion sise à la Direction Générale de la
SODECOTON

14.Critères d’évaluation

/

15.Attribution

L’Autorité  Contractante  attribuera  la  lettre-commande  au
soumissionnaire  dont  l’offre  est  conforme  aux  clauses  du
dossier de Demande de cotation et qui est évaluée la moins-
disante. Un soumissionnaire peut être attributaire des deux
(02) lots

16.Durée Validité des Offres

Il est précisé aux soumissionnaires qu’ils resteront engagés
par leurs offres pendant une durée de soixante (60) jours à
compter de la date de remise des soumissions.

17.Renseignements Complémentaires

Pour  tout  renseignement  complémentaire,  s’adresser  au
secrétariat de la Direction Générale de la SODECOTON Tél. 222
27 10 80, Email : sodecoton@sodecoton.cm, à la Délégation
SODECOTON de Yaoundé B.P. 304, Tél/Fax. 222 20 19 72 ou à la
Délégation SODECOTON de Douala B.P. 1699, Tél. et Fax. 233 42
46 03.

GAROUA Le 14-11-2024



Le DIRECTEUR GÉNÉRAL
MOHAMADOU BAYERO


